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2. Aucune partie à un traité ou accord international qui n'aura pas été en-
egistré conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article ne
ourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l'Organisation.

Article 103
En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en

ertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord
iternational, les premières prévaudront.

Article 104
L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la

apacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre
's buts.

Article 105
. L'Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des

rivilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.
2. Les représentants des Membres des Nations Unies et les one_îonnaires de

Organisation jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont
écessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec
Ormanisation.

3. L'Assemblée Générale peut faire des recommandations en vue de fixer
ýs détails d'application des paragraphes 1 et 2 du présent article ou proposer
Ux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet.

CHAPITRE XVII

DISPOSITIONS TRANSITOIRE DE SÉCURITÉ

Article 106
En attendant l'entrée en vigueur des accords spéciaux mentionnés à l'article
qui, de l'avis du Conseil de Sécurité, lui permettront de commencer à

osumer les responsabilités lui incombant en application de l'article 42, les
rties à la Déclaration des Quatre Nations signée à Moscou le 30 octobre 1943
la France se concerteront entre elles et, s'il y a lieu, avec d'autres Membres
l'Organisation, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de cette

éclaration, en vue d'entreprendre en commun, au nom des Nations Unies, toute
on qui pourrait être nécessaire pour maintenir la paix et la sécurité inter-

%tionales.

Article 107
Aucune disposition de la présente Charte n'affecte ou n'interdit vis-à-vis
Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi de l'un

telconque des signataires de la présente Charte, une action entreprise ou
4torisée, comme suite de cette guerre, par les gouvernements qui ont la respon-
té de cette action.

CHAPITRE XVIII

AMENDEMENTS

Article 108
Les amendements à la présente Charte entreront en vigueur pour tous les

mbres des Nations Unies quand ils auront été adoptés à la majorité des
tiers des membres de l'Assemblée Générale et ratifiés, conformément à.

irs règles constitutionnelles respectives, par les deux-tiers des Membres de
anisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de Sécurité.


